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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

18 NOVEMBRE  2009  

PROCES VERBAL  
  

 
L'an deux mil neuf, le douze du mois de novembre, à vingt heures trente, le Conseil 
Communautaire du DOURDANNAIS EN HUREPOIX, légalement convoqué par le 
Président, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de M. 
Dominique ECHAROUX, Président, 
 
PRESENTS :  
 
CORBREUSE : Jean HOUSSINOT, Marie-Christine GUERIN, Jean-François QUENTIN,  
DOURDAN : Anne BERTHELOT, Maryvonne BOQUET, Daniel CATALAN, Jean-Jacques 
DULONG, Eric CHARRON, Olivier LEGOIS, Christiane PATURAUD, Ségolène RUZIÉ, Joël 
WOLCZYK,  
LA FORET LE ROI : Thibaut AUBERGE, Marie-Ange GANGNEBIEN, Dominique JAIN,  
LES GRANGES LE ROI : Roland DEPARDIEU, Danielle GABRIEL, Pierre POM  
RICHARVILLE : Marie Thérèse LEROUX, Jean-Philippe POUQUET, Thierry SIROU,  
ROINVILLE SOUS DOURDAN : Dominique ECHAROUX, Yannick HAMOIGNON, Roland 
MORANO 
SERMAISE : Gérard HAUTEFEUILLE, Pascal JAVOURET, Valérie LACOSTE,  
 
MEMBRES ASSOCIES SANS VOIX DELIBERATIVES  
 
 
BREUX – JOUY : Pascale BOUDART, Nicole GOMES-COELHO, Fernando RODRIGUES,  
LE VAL SAINT GERMAIN :  Bernard FICHET, Claude VANNIER-RUHIER, 
SAINT CHERON : Brigitte ACEITUNO, Sophie D’AUX de LESCOUT, Jean-Pierre 
DELAUNAY, Jocelyne GUIDEZ, Jean-Pierre LOCHARD , Dominique TACHAT,   
SAINT CYR sous DOURDAN : Alain DESOUTER, Françoise DOLLEY, Gilbert LACLIE 
 
 
1ère convocation adressée le 29 octobre  2009 
2ème convocation et documents de travail transmis le 10 novembre  2009 
 
Nombre de conseillers en exercice :   27 
Nombre de conseillers présents :       27 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Valérie LACOSTE    
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE du 12 octobre 2009  : le procès-verbal adressé en son 
temps à chaque conseiller communautaire n’appelant aucune observation, est 
approuvé à l’unanimité. 
 
   

ORDRE DU JOUR 

 
 
!  DELEGATION AU PRESIDENT (AU TITRE DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L 

5211-9 ET 10 DU CGCT) :    
 
Conformément au code Général des collectivités territoriales, le Conseil 
Communautaire a délégué au président une partie de ses attributions, à charge pour 
lui, de  rendre compte de ses décisions au conseil communautaire. 
 
Le conseil communautaire donne acte de cette communication, sachant que chaque 
conseiller communautaire a reçu, en son temps, la liste des décisions prises par le 
Président. 
 
 
!  CONSTRUCTION DU CENTRE AQUATIQUE – Choix de l’entreprise 
 
RAPPORTEUR : Dominique ECHAROUX, Président, 
 
Dans la présentation de ce dossier, le président fait un rappel de la procédure qui 
motive l’inscription de ce dossier devant le conseil d’aujourd’hui, quelques dates 
d’abord pour se remémorer les étapes franchies :  

 
CONSEIL MUNICIPAL DE DOURDAN     16 septembre 2005 
CONSEL MUNICIPAL DES GRANGES LE ROI   30 Septembre 2005 
CONSEIL MUNICIPAL ROINVILLE    15 Septembre 2005 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA FORET LE ROI    13 Septembre 2005  
 
Signature d’une convention liant ces 4 communes pour la gestion et l’utilisation du 
futur centre aquatique. 
   
 
TRANSFERT DE COMPETENCE     Arrêté préfectoral du  
        22 novembre 2005 
 
- 1ÈRE DÉLIBÉRATION DE LA COMMUNAUTE DE  
COMMUNES RELATIVE AU CENTRE AQUATIQUE     22 février 2006  
 
 
- A.M.O : - Lancement de la procédure    Conseil du 24 avril 2006 
     - Choix de D2X     Conseil du 12 juin 2006 
 
- CHOIX DE LA MAITRISE D’ŒUVRE : 
 - Lancement du concours    Conseil du 11 septembre 2006 
 - Choix du cabinet COSTE     Conseil du 23 avril 2007 
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- APD 1 :       Conseil du 18 février 2008 
 
- APD 2 :       Conseil du 1er décembre 2008 
 
- « Phase PRO » Lancement APPEL D’OFFRES :              Conseil du 25 juin 2009 
 
- CAO :       5 OCTOBRE et 9 NOVEMBRE 2009 
 
 
 
Comme on peut le constater, la réalisation d’un « gros » équipement prend du temps 
tant en réflexion qu’en procédure. 
Pour ce qui concerne spécifiquement le centre aquatique, ce temps a été prolongé 
pour plusieurs raisons : technique, financière, renouvellement des conseils 
municipaux, mais aussi pour tenir compte de l’agrandissement de notre territoire 
communautaire. 
 
L’étape de ce jour concerne le choix de l’entreprise chargée de réaliser les travaux ; 
pour mémoire, il est rappelé l’option prise en son temps de choisir une entreprise 
générale pour construire ce centre afin d’avoir un seul interlocuteur et s’éviter ainsi 
tous les tracas liés à la coordination des différents corps d’état. 
Pour ce faire, l’appel d’offres a été lancé sous la forme d’une « entreprise générale » 
ou d’un « groupement solidaire ». 
 
« L’appel d’offres ouvert » a été lancé sur la base d’un dossier de consultation des 
entreprises (DCE) établi par l’équipe de maîtrise d’œuvre. 
Plusieurs moyens pour les entreprises de prendre connaissance des pièces du dossier : 
Fourniture d’un CD sur simple demande, et dans le cadre de la dématérialisation des 
marchés publics : ouverture d’une salle des marchés sur un site spécialisé : « achat 
public.com ». 
104 dossiers ont été retirés et nous avons reçu 9 enveloppes dans les temps impartis. 
 
Le travail de la commission d’appel d’offres s’est fait en deux temps : première 
réunion le 5 octobre pour examiner la recevabilité des offres, après avoir fixé le coût 
d’objectif à un montant de 9 345 000 Euros, celle-ci a retenu 4 entreprises ; l’équipe 
de maîtrise d’œuvre, assistée d’un bureau d’études et d’un économiste, a été chargée 
de l’analyse des offres. 
Cette analyse a été présentée aux membres de la commission d’appel d’offres du 9 
novembre. 
 
Elle est développée ce soir devant les conseillers communautaires par Monsieur 
Guillaume DESFORGE économiste de cette opération, et Monsieur DOUBY de l’agence 
COSTE, invités par le président à prendre la parole en leur qualité d’expert. 
  
RAPPEL DES CRITERES DE CHOIX PORTES A LA CONNAISSANCE DE TOUTES LES 
ENTREPRISES APPELEES A CONCOURIR :  
 

!  CRITÈRE TECHNIQUE : 60 % 
!  CRITERE PRIX  : 40 %  
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Les membres de la commission d’appel d’offres ont ainsi -  avec l’aide de l’analyse 
fournie par l’équipe de la maîtrise d’œuvre -, classé les entreprises dans l’ordre 
suivant : 
 
 - 1 OUTAREX 
 - 2 BAUDIN  CHATEAUNEUF 
 - 3 GBC 
 - 4 DUMEZ 
 
Les membres du conseil communautaire sont appelés à autoriser le président à signer 
les pièces du marché avec l’entreprise OUTAREX pour un prix de 9 230 000 euros  HT,  
 
Après un long débat et les interventions de Yannick HAMOIGNON, Pierre POM, Thierry 
SIROU, Jean-Pierre DELAUNAUY, Jean-Jacques DULONG, Olivier LEGOIS - l’intervention 
d’Olivier LEGOIS est, à sa demande, intégralement annexée au présent procès verbal, 
sous la forme originale. 
 
 
Régulièrement sollicité, le vote est organisé sous la forme d’un « vote à bulletin 
secret ». Les opérations de vote ont donné les résultats suivants :  
 
 - POUR  18 
 - CONTRE    6 
 - ABSTENTIONS         3 
 
À la majorité, le président est autorisé à signer le marché avec l’entreprise OUTAREX 
pour un montant de 9 230 000 euros HT.      
 
A titre informatif, les 14 délégués présents représentants les 4 communes entrantes se 
prononcent à l’unanimité pour le choix proposé par la CAO.  
 
  
!  TARIFS DES CENTRES DE LOISIRS 
 
RAPPORTEUR : Dominique ECHAROUX, Président, 
 
Situation actuelle : la Communauté de Communes, dans sa composition actuelle,  
gère trois centres de loisirs. Avec la venue des 4 communes à compter du 1er janvier 
2010, un quatrième centre de loisirs  va maintenant faire partie du dispositif. 
Les tarifs du centre de loisirs de SAINT-CHERON sont différents des actuels tarifs de la 
CCDH, c’est pourquoi il convient d’harmoniser les tarifs tout en tenant compte des 
spécificités de chacun. 
  
Il faut rappeler ici quelques principes :  
Le transfert d'une compétence à un EPCI entraîne une uniformisation des tarifs. En 
effet, le principe d'égalité devant le service public s'oppose à ce que des différences 
de traitement tarifaires soient établies entre les usagers des services dont l'EPCI a 
désormais la charge. 
Tout transfert de compétence au bénéfice de l'EPCI implique par conséquent que 
l'ensemble des usagers intercommunaux soit traité de manière identique : en 
particulier, pour un même service rendu ; le tarif exigé des usagers doit donc être le 
même. 
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Les tarifs proposés tiennent compte de ces principes : c’est pourquoi on constate des 
baisses dans certaines tranches. Toutefois, un « lissage » sur 2 ans a été mis en place 
sur certains tarifs pour minorer autant que possible l’impact sur les usagers. 
 
Dans l’augmentation, il été tenu compte de l’augmentation des tarifs des repas (en 
moyenne de 0,61 centimes d’euros par repas) ainsi qu’une augmentation de 5 % pour 
améliorer la prise en charge, par la famille, du coût de fonctionnement par enfant qui 
pour mémoire est d’environ 39 euros/jours pour 2010. 
 
Après avoir entendu le rapporteur et les interventions de Jocelyne GUIDEZ, Maryvonne 
BOQUET, Jean-Jacques DULONG, Pascale BOUDART, Christiane PATURAUD, Eric 
CHARRON, Jean-Pierre DELAUNAY, Daniel CATALAN, Rémi BOYER, Pascal JAVOURET, -
l’intervention de Maryvonne BOQUET est, à sa demande, intégralement annexée au 
présent procès-verbal, sous la forme originale.  
 
Les membres du conseil communautaire votent à la majorité (16 pour, 8 contre et 3 
abstentions), les tarifs des centres de loisirs, à compter du 1er janvier 2010, comme 
suit :   
 
À titre informatif, les 14 délégués présents représentant les 4 communes entrantes se 
prononcent à l’unanimité pour les tarifs proposés.  
 
LES TARIFS PROPOSES AU VOTE SONT LES SUIVANTS :   
 

TARIFS CENTRES DE LOISIRS AU 1er JANVIER 2010  
         

  DOURDAN  SAINT-CHERON   

Tarifs journée  Tarifs journée   
Quotients 

7H00 / 19H00 

Tarifs 
1/2 journée 

 
9H00 / 12H00 
14H00 / 19H00 

Tarifs 
extérieurs       

7h00 / 19h00 

Tarifs 
1/2 journée 

 
9h00 / 12h00   

14h00 / 19h00 

Tarifs 
extérieurs       

  

jusqu'à 228,00 3,88 € 3,10 € 3,88 € 3,10 €   

de 228,01 à 304,00 5,51 € 4,41 € 5,51 € 4,41 €   

de 304,01 à 380,00 6,90 € 5,52 € 6,90 € 5,52 €   

de 380,01 à 457,00  8,28 € 6,62 € 8,28 € 6,62 €   

de 457,01 à 533,00 9,69 € 7,75 € 9,69 € 7,75 €   

de 533,01 à 609,00 11,10 € 8,88 € 11,10 € 8,88 €   

de 609,01 à 686,00 12,46 € 9,97 € 12,46 € 9,97 €   

de 686,01 à 762,00 13,90 € 11,12 € 13,90 € 11,12 €   

de 762,01 à 838,00 15,30 € 12,24 € 15,30 € 12,24 €   

de 838,01 à 914,00 16,65 € 13,32 € 16,50 € 13,20 €   

de 914,01 à 990,00 17,20 € 13,76 € 16,80 € 13,44 €   

de 990,01 et plus 18,80 € 15,04 € 

39,00 € 

17,80 € 14,24 € 

39,00 € 
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!  GESTION DU PERSONNEL :  ETAT DES POSTES  

RAPPORTEUR : Marie-Thérèse LEROUX, Vice présidente chargée des finances 
 

L’état des postes soumis à la délibération du conseil communautaire concerne 
exclusivement la nomination de personnel lié au transfert des agents de Saint-Chéron 
rejoignant l’équipe CCDH à compter du 1ER  janvier 2010. 
 
Après avoir entendu le rapporteur, à l’unanimité le conseil communautaire arrête 
l’état des postes à compter du 1er janvier 2010. 
 
 
!  BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 :  

RAPPORTEUR : Marie-Thérèse LEROUX, Vice présidente chargée des finances 
 

Chaque conseiller communautaire a reçu une note très détaillée des modifications à 
apporter dans chaque compte (chapitre et article), accompagnée des balances 
budgétaires. 
 
Après lecture et détail de chaque modification, il est procédé au vote : 
 
À L’UNANIMITÉ, les membres du conseil communautaire approuvent le budget 
supplémentaire proposé. 

 
!  INDEMNITES DE RECEVEUR :  

RAPPORTEUR : Marie-Thérèse LEROUX, Vice présidente chargée des finances 
 

En application de l’Arrêté Ministériel du 16 décembre 1983, Monsieur STISI, Receveur 
Municipal peut prétendre à une Indemnité de Conseil. Celle–ci est calculée très 
mathématiquement sur la moyenne annuelle des dépenses globales des exercices 
comptables de la communauté de communes,  au titre des années  2007 et 2008. 

Il appartient au conseil communautaire de fixer le montant de cette indemnité en 
appliquant un % sur le montant maximal autorisé par le décret, soit pour cette année  
992,12 euros. 

Après avoir entendu le rapporteur, les membres du conseil communautaire décident à 
la majorité (23 pour, 4 contre), de fixer le % multiplicateur à 20 % de l’indemnité 
maximale soit 198,42 euros en montant annuel brut. 

 
!  AVIS SUR LA REVISION SIMPLIFIEE DU POS DE SAINT ESCOBILLE  
 
RAPPORTEUR : Dominique ECHAROUX, Président, 
!
"#$%&'!(!!
!
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@;!+;?-9;!@;!&-%+F*G;!@;!@'+H;-&!:I-,B;&!76.2<>!@J:?;!+*$*+,-'!*??%?+';!$*9!IA,?@:&-9,;I!@;!
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-------------------- 
 
 
Après débat, les membres du conseil communautaire à L’UNANIMITE confirment leur 
vote du 24 OCTOBRE 2007 et émettent un avis DEFAVORABLE à la révision du POS de 
Saint-Escobille permettant la réalisation du Centre d’enfouissement technique. 
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MOTION DE Olivier LEGOIS,  
 
«  

Conseil Communautaire de la CCDH du 18/11/2009  
 

Délibération  "Construction du centre aquatique – choix de l'entreprise" 
 

Explication de vote des délégués de Dourdan, élus de la majorité municipale 
 
 
Monsieur le Président, mesdames, messieurs les conseillers communautaires, et 
représentants des communes qui nous rejoignent le 1er Janvier prochain. 
 
Les délégués, élus de la majorité municipale de Dourdan, souhaitent expliquer à leurs 
collègues leur position à propos de cette délibération et que ce texte soit porté au PV de la 
séance. 
 
Nous tenons tout d'abord à rappeler notre attachement évident à la réalisation du centre 
aquatique que tous nos concitoyens attendent avec impatience et qui sera un des attraits 
touristiques forts du Dourdannais. 
 
Nous remercions d'ailleurs vivement le Président de la CCDH et le vice-président chargé des 
sports de s'être autant investis dans ce projet pour qu'il débouche sur un outil performant 
qui ravira ses utilisateurs. 
 
Pour en venir au choix de l'entreprise qui réalisera les travaux, il a donc été proposé par la 
maîtrise d'œuvre  à la commission d'appel d'offre un classement qui met en position de 
"mieux-disant" l'entreprise classée 3ème au niveau de l'offre financière, et ce, malgré une 
différence de prix de 630.000 € par rapport à l'entreprise classée 1ère toujours en termes 
d'offre financière. 
 
Cette offre "moins-disante", remise par une entreprise tout à fait qualifiée, n'avait aucun 
caractère de prix anormalement bas car seulement  de 4 % inférieure au coût d'objectif fixé 
par le maître d'œuvre et validé par l'Assistant à Maîtrise d'Ouvrage, spécialiste des 
opérations de centres aquatiques. Le contexte de forte concurrence dans le domaine du 
bâtiment aurait pu tirer les prix vers le bas, cela n'a donc pas été le cas. 
 
Il est regrettable que le système de notation retenu n'ait pas été validé préalablement par la 
Commission d'Appel d'Offre d'autant que les critères de répartition et de calcul des notes 
sont plus que discutables. 
 
Ces critères et les commentaires argumentant les notes attribuées à chaque entreprise n'ont 
été communiqués aux membres de la commission qu'à son ouverture.  
 
Alors que le cahier des charges techniques était précis grâce à la compétence et au travail 
des équipes de Maitrise d'œuvre et d'Assistance à Maitrise d'Ouvrage, et ne souffrait pas 
d'approximation, le critère prix comptait seulement pour 40% de la note et le critère 
technique pour 60 %. 
 
Qui plus est, le système de notation sur l'offre financière était tel qu'il écrasait les différences 
au contraire du système de notation sur les critères techniques. Un demi-point 
supplémentaire en technique (sur les 10 attribués) apporte  0,30 point supplémentaire dans 
la note globale finale. Les 630.000 € de différence entre les offres des deux candidats en 
lisse pour la première place, ne pèsent avec la pondération retenue que 0,28 point soit 
moins que le demi point technique qui lui rapportait 0,30. Deux poids, deux mesures … 
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Les membres de la commission d'appel d'offre n'ont justement pas eu le temps d'en prendre 
la mesure et d'en discuter sereinement ensemble. Sous la pression des objectifs en terme de 
délais de réalisation mais alors que l'enjeu était important, la commission a du se prononcer 
à la va-vite sans pouvoir approfondir sa réflexion et consulter en détail les éléments de 
notation. 
 
Par ailleurs, alors qu'il a été dit en bureau communautaire aux membres de la commission 
sports qu'aucun effort ne pouvait être fait en raison des contraintes budgétaires, alors que 
sous couvert de ne pas augmenter les déficits, il nous est demandé d'augmenter encore les 
tarifs du centre de loisirs pour les tranches les plus basses, alors que c'est la plus totale 
confusion quant aux recettes futures des communautés de communes, on se découvre 
aujourd'hui la possibilité de dépenser la bagatelle de 630.000 € pour s'assurer une qualité 
d'ouvrage. Or cette qualité est de toute façon contractuelle car décrite et exigée dans le 
cahier des charges et donc applicable au titulaire du marché quel qu'il soit, sous le contrôle 
et la responsabilité de la maîtrise d’œuvre et de l’assistance à maîtrise d’ouvrage dûment 
rémunérées pour cela. 
 
Aujourd'hui, nous estimons que les risques juridiques, financiers et politiques liŽs 
ˆ la procŽdure de notation adoptŽe sont trop importants pour porter notre choix sur 
l'entreprise Outarex. Nous souhaitons que la Commission d'Appel d'Offres réexamine les 
candidatures avec des critères plus équilibrés en faisant pourquoi pas appel aux services 
spécialisés de l'Etat pour être conseillé sur la conduite à tenir. 
 
Un des moyens légal consiste à déclarer sans suite l’appel d’offre et le relancer avec des 
critères de notation transparents et équilibrés. Nous assumons complètement le décalage qui 
sera engendré mécaniquement pour la mise en service du centre aquatique en raison de la 
procédure. 
 
Nous avons pleinement conscience des remous que peut provoquer l'expression de notre 
avis, mais ne pas l'exprimer serait renier la philosophie qui nous anime, à savoir l'utilisation 
optimisée des deniers publics. Nous ne souhaitons pas être prisonnier d'une situation pour 
laquelle nous ne sommes pour rien et que nous ne partageons pas. 
 
 
Les dŽlŽguŽs de Dourdan issus de la majoritŽ municipale demande donc au 
PrŽsident le retrait de la dŽlibŽration, le classement sans suite de lÕappel dÕoffre 
et sa relance  avec des crit•res de notation transparents et ŽquilibrŽs.  
 
Si la délibération est maintenue, nous demandons, afin que chacun s'exprime en son âme et 
conscience et sans aucune pression, à ce que le vote s'effectue à bulletins secrets. 
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MOTION DE MARYVONNE BOQ UET  
 
 

AUGMENTATION DE TARIFS  DES CENTRES DE LOISIRS  : 
 
 
Monsieur le Président,  
 
Explication de vote  : 
 
Pour la deuxième année consécutive, vous nous proposez une augmentation importante des 
tarifs des centres de loisirs.  
Je rappelle que l’année  2008  a vu le rétablissement des tarifs par tranche de revenus et 
donc de leurs  effets de seuil, cumulé à une augmentation sans précédent pour les 
dourdannais pouvant atteindre 50 % par enfant pour certaines familles.  
Or, les tarifs proposés aujourd’hui subissent à nouveau  une augmentation comprise entre 
25 et 3,8 % selon les tranches et qui plus est - contre toute logique-  puisque ce sont les 
familles les plus modestes qui subiront les plus fortes augmentations, celles-ci  étant  
inversement proportionnelles aux revenus! 
Pourquoi également à revenus égaux, certains habitants de St Chéron  paieraient 5% de 
moins que les dourdannais ? Ne doit–il pas y avoir égalité de tarif  pour un même service 
rendu ?  
Si  l’on table sur des dépenses de fonctionnement pour le centre de Dourdan  à hauteur de 
340 000 €  en 2009 - ce qui parait  tout à fait réaliste au vu des documents budgétaires 
présentés ce jour,  on constate que le reste à charge  pour la CCDH,  après déduction des  
recettes en provenance  des familles et de la CAF(112 409€)  sera de l’ordre de 227 591 ! 
pour ce centre . 
Or, je me permets de rappeler, notamment aux conseillers communautaires de Dourdan, que 
la commune se voit retirer  de son attribution de compensation depuis le transfert de la 
compétence Centre de Loisirs à la CCDH  la somme fixe de 307 068 !   chaque année .  
Celle-ci correspond à la somme consacrée en 2007 par le commune de Dourdan au 
fonctionnement de  ce centre réservé à cette époque aux dourdannais .  
Soit une différence de plus de 79000 ! au dŽtriment des seules finances communales 
de Dourdan .  
  
Nous sommes donc doublement pénalisés : 
- d’abord les familles ,  qui  payent beaucoup plus pour un service désormais partagé  et 
qu’elles sont de moins en moins nombreuses à pouvoir se payer,   
- ensuite la commune, qui continue de payer pour ce service un prix sans commune mesure 
avec le service rendu.  
La communauté de communes continue donc de pratiquer une politique d’alignement sur le  
«  moins disant social »  et nous le dénonçons.  
C ’est pourquoi, je voterai contre cette augmentation de tarif et j’invite l’ensemble des élus 
dourdannais à s’associer à ce vote . 
  
Je demande à ce que cette explication de vote figure au  compte-rendu du Conseil.   
     
 

*********** 
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RAPPEL DES PROCHAINS RENDEZ VOUS 
 
RAPPEL des prochains rendez vous  
 
 
BUREAU (2ème et 4ème lundi du mois)  
  

Lundi 07 DECEMBRE à 19H00 
Lundi 21 DECEMBRE   
Lundi 11 JANVIER  
Lundi 25 JANVIER  

 
 
CONSEILS COMMUNAUTAIRES  
 

17 DECEMBRE - SERMAISE   

18 JANVIER - SAINT CHERON  

 
 

COMMISSIONS :  
 

24 NOVEMBRE   EQUIPEMENTS SPORTIFS  - 18 h 30 

03 DECEMBRE  Conseil d’administration CIAS – 18H30 

04 DECEMBRE FINANCES – 19H00 

9 DECEMBRE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – 18H00 

10 DECEMBRE  ENFANCE – 18H30 

22 JANVIER VŒUX – 16H00 

 
Les sŽances se tiennent  :  
 
Le BUREAU       au si•ge -   20 h 30  
Les COMMISSIONS     au si•ge, aux heures prŽcisŽes  
LES COMITES DE PILOTAGE             au si•ge, aux heures prŽcisŽes  
Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE         ˆ  20 heures 30 dans les com munes  
 
 
LÕORDRE DU JOUR ƒTANT EPUISE, LA SEANCE EST LEVEE  ˆ 23 h 30  
 
   
 Le PrŽsident  
 
 
 
 
 Dominique ECHAROUX  


